
 

 

FICHE CANDIDATURE 
STAGE ANIMATEUR SENIORS 

  

Du LUNDI 12 (9h30) au VENDREDI 16 AVRIL 2010 (13h30) 
 Au Centre de stage VAUNAVAL au LUDE 
  

AVRIL 2010 – Un Samedi de 9h30 à 11h30 
    Bilan écrit des connaissances au District de la Sarthe au MANS 
 

 

NOM : ……………………………………………………..  Prénom : …………………………………………………….. 
 

Date et lieu de naissance :  ……………………………………………………………………………………..…….. 
 

Adresse complète :…………………………………………..…………………………………………………………………………… 

TEL : …………………………………………………….. 

E-mail : …………………………………………………………………… (utile et efficace pour une communication rapide) 
 

Profession : …………………………………………………….. 
 

Club : …………………………………………………….. Fonction dans le club : …………………………….…………………… 
 

N° Licence : …………………………………………………… 
 

Championnat auquel participe le candidat : ………………………………………………………………….…………………. 
 

���� 
Veuillez fournir les documents suivants pour compléter votre dossier 

 

1) Un certificat médical d'aptitude à la pratique et à l'enseignement du football datant de moins de trois mois  

2) Autorisation du club d’appartenance en joignant une photocopie de la licence (obligatoire) 
3) Une photographie récente  (à coller ci-dessus à l'emplacement prévu)  

4) Une autorisation parentale pour les candidats n’ayant pas atteint la majorité  

5) Un chèque de 160 Euros (à l’ordre du District de la Sarthe de football) pour les frais d’hébergement, de 

restauration et pédagogiques (Si prise en charge par le club, il faut fournir une attestation de financement) 
 

Je déclare dégager le District de la Sarthe de toutes responsabilités en cas d'accident au cours de ce 
stage. 
Je m'engage  à suivre  régulièrement   les  journées  de  stage  et  à  passer les différents contrôle 
en  vue d'obtenir le  BREVET FEDERAL D’ANIMATEUR SENIORS (UF 3). 
 

TOUTE  ABSENCE  M'INTERDIRA  L’OBTENTION DU DIPLÔME. 
 

Fait à …………………………………………………………., le ……………………………    

 
(Signature précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
 

 

 

 

Fédération Française de Football 

Ligue du Maine 

DISTRICT DE LA SARTHE 
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